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Les fontaines de Rossemaison

En 1885, le 2 mai, l’assemblée fut interpellée par 
Joseph Cuttat, administrateur postal. Il deman­
da l’autorisation de prendre l’eau au tuyau de la 
fontaine publique du Ménil au moyen d’un robi­
net placé dans la cuisine de sa maison ou éven­
tuellement de la prendre dans le bassin même. 
L’assemblée refusa catégoriquement, considérant 
que l’eau suffit à peine, en temps de sécheresse, à 
alimenter normalement les fontaines publiques. 

(suite et fin)

dée à Charles Cuttat et consorts de prendre de 
l’eau sur le territoire communal, puis il dit que 
les mêmes propriétaires ne sont plus contents de 
leurs sources, qu’ils reviennent à la charge pour 
qu’on établisse un quatrième bassin, devant être 
alimenté par la source des bassins du village, et 
qu’il est impossible d’accéder à leur demande 
parce que ce serait gâter les fontaines qui existent 
au détriment des trois quarts du village, qui n’ont 
d’eau que pour leurs besoins. 
Rien n’était donc réglé et l’orateur fit la pro­
position que ce nouveau bassin soit aménagé à 
condition que tous les propriétaires auxquels il a 
été accordé le droit de prendre des sources sur la 
propriété bourgeoise cèdent gratuitement et sans 
indemnité ces droits à la commune pour que celle- 
ci puisse s’en servir pour alimenter le dit bassin. 
Cette proposition était manifestement en contra­
diction avec la décision prise le 5 décembre 1874, 
soit onze ans auparavant. 
Une deuxième intervention apporta une nouvelle 
proposition  : engager des experts. Les citoyens 
répliquèrent du tac au tac que les habitants du 
village sont les meilleurs experts puisqu’ils ont 
pour eux l’expérience de nombre d’années et la 
proposition fut retirée. Ces experts étaient-ils im­
partiaux ?…

Quelques mois plus tard, le 6 septembre 1885, 
cinq propriétaires de la partie orientale du vil­
lage demandent une répartition plus équitable 
des eaux venant de la source communale. L’as­
semblée décida, après une courte discussion qui 
n’éclairait rien, de nommer une commission 
pour voir où on pourrait placer un quatrième bas­
sin, si l’eau suffisait à l’alimenter en même temps 
que les trois déjà existants. Par 13 voix contre 12, 
on nomma Clémençon, maire, Justin Steulet et 
Auguste Cuttat pour s’occuper de cette affaire. 
Ces messieurs ne perdirent point leur temps en 
vaines parlottes ou démarches oiseuses car, le 
12 septembre 1885 déjà, ils firent rapport à l’as­
semblée. Le maire s’exprima à peu près comme 
suit  : la distance du bassin de fontaine vers la 
Croix jusqu’à un emplacement choisi pour en 
établir un nouveau serait de ��� mètres, le prix 
des tuyaux serait de � fr. �� le mètre, la borne (ou 
chèvre) reviendrait à �� fr. et on se contenterait 
pour le moment d’un auge en… bois. Après une 
intervention sur le thème bien connu du manque 
d’eau, un opposant évoqua l’autorisation accor­

Jamais deux sans trois ! dit-on. Il y eut donc une  
troisième proposition  : voter la création d’un 
quatrième bassin devant être alimenté par la 
source principale. Et pour corser les débats, un 
petit malin estima judicieux de revendiquer 
ceci  : Si on crée un quatrième bassin pour la 
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partie orientale du village, qu’il en soit aussi 
établi un pour la partie dite Sur le Courtil… At­
tendu que plus personne ne demandait la parole, 
la discussion fut close et on passa au vote. Le 
maire remplissant les fonctions de scrutateur 
compta 33 personnes et la première proposition 
fut adoptée par 18 voix. 
La suite logique d’une semblable décision ap­
paraît dé-jà dans le procès-verbal de l’assemblée 
du 7  octobre 1885. En effet, ce jour-là, il fallut 
désigner une personne pour représenter la com­
mune qui était citée à comparaitre à l’audience 
de M. le Préfet. Il s’agissait de se concilier si pos­
sible ou voir statuer  sur la demande de Charles 
Cuttat au sujet de l’établissement d’une nouvelle 
fontaine communale. L’assemblée nomma trois 
représentants : MM. Joseph Chariatte, ancien re­
ceveur, Joseph Chariatte, régent d’école, et Cuttat  
François-Joseph, fils de feu Joseph. Armés des 
pleins pouvoirs d’agir au nom de la commune 
pour eux-mêmes, ils allèrent donc à la Préfecture.  
Le 20 décembre de la même année, les délégués 
firent rapport et le jugement préfectoral fut com­
muniqué à l’assemblée. 

Le préfet avait rendu son verdict le 23 octobre 
précédent et voici quelques extraits de sa déci­
sion. Étant venu visiter les lieux, M. Péteux avait 
estimé que les trois fontaines publiques actuelles 
sont tout-à-fait insuffisantes pour alimenter 
convenablement d’eau le village de Rossemaison. 
Invoquant le décret du 31 janvier 1884, sur l’orga­
nisation des secours en cas d’incendie, il admit 
qu’il était nécessaire d’établir au moins encore 
deux fontaines publiques au village, soit une à la 
partie sud du haut du village et l’autre à la par­
tie est près de l’embranchement des chemins de 
Courrendlin et Delémont. Il conclut  : la source 
qui alimente les trois fontaines publiques actu­
elles est bien suffisante pour fournir de l’eau à 
une quatrième fontaine. En effet, les experts 
avaient considéré que même par la plus grande 
sécheresse, la source fournit encore �� litres à la 
minute et qu’au surplus il est facile d’augmenter 
encore le volume d’eau fourni par la source, en 
captant celle-ci d’une manière plus complète. 
Le préfet constata qu’il existe à proximité des 
maisons du quartier sud du village une bonne 
source qui peut être amenée à peu de frais dans 
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ce quartier pour l’établissement d’une cinquième 
fontaine. Il ne retint pas comme judicieux le cap­
tage des sources du Montchaibeux parce qu’elles 
produisent du tuf, sont trop dispersées et que les 
frais seraient trop importants.
Invoquant des articles légaux relatifs, à la lutte 
contre les incendies, il ordonna à la commune 
de Rossemaison d’établir deux nouvelles fontai­
nes publiques placées l’une vers l’embranchement 
des chemins de Delémont et Courrendlin et l’autre 
dans le quartier sud du village, à l’endroit jugé 
le plus convenable par la commission qui sera 
nommée pour exécuter les travaux. Il donnait 
également l’ordre d’aviser de suite aux mesures à 
prendre pour couvrir les frais de ces constructions 
et condamna la commune à payer tous les frais 
de l’affaire, soit une centaine de francs. 
Les plaignants, Charles Cuttat, forestier d’arron­
dissement, Bernard Chariatte, ancien régent, 
Fidèle Clémençon, maire, François et Pierre 
Cuttat, cultivateurs, avaient donc réussi à forcer 
leurs concitoyens à accepter la construction de 
ces deux nouvelles fontaines. La lutte dura donc 
depuis le 15 mai 1863 jusqu’au 23 octobre 1885 : 
Deux mois après le jugement préfectoral, les ci­
toyens se réunirent pour discuter de l’affaire. Un 
membre de l’assemblée fit la proposition de lais­
ser la question dans le statu quo, sauf à transpor­
ter le bassin de fontaine dit vers la croix dans un 
endroit plus central. Les opposants ne voulurent 
rien savoir de cette solution et il fallut l’aban­
donner séance tenante. On dut alors  convenir 
qu’il ne restait plus qu’à nommer une commis­
sion, ce qui fut fait. 

Le 7 février 1886, les personnes désignées vin­
rent devant l’assemblée pour avouer qu’elles 
n’avaient rien pu faire pour le motif que l’hiver a 
été très rigoureux. Elles n’avaient pu se rendre sur 
les lieux pour remplir leurs missions… 
Les citoyens décidèrent alors de renvoyer l’affai­
re au conseil communal pour activer la construc­
tion. Cet aménagement complémentaire du ré­
seau d’alimentation en eau du village est donc 
partiellement dû au préfet qui soutint les plai­
gnants. Pour sa part, le conseil reprit la question 
lors de sa séance du 13 février 1886 et il nomma… 
une nouvelle commission. 
Eugène Cuttat, Joseph Chariatte, maçon, et 
Charles Steulet, receveur, acceptèrent de pren­
dre l’affaire en mains. 
Et dès lors les choses ne trainèrent plus. Une 
semaine plus tard, le conseil décida que la nou­
velle fontaine vers la croix devait être posée près 
de la haie de François Cuttat, maréchal, vis-à-vis 
de Bernard Chariatte. Le bassin à commander 
de suite devait mesurer � mètres de long, sur un 
de large et �� centimètres de haut, on prévoyait 
que la borne fontaine serait en fonte. 
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Une annonce fut insérée dans le Démocrate et 
sur la Birseblatt de Laufon. Nul ne fut attiré par 
l’avis paru dans la Birseblatt, car le 1er mars on 
fut obligé d’écrire à un tailleur de pierre pour 
venir faire marché pour un bassin de fontaine. 
La fabrication fut confiée à Jean Richterich, 
tailleur de pierre à Delémont. Pour 495 fr., il fit 
deux grands et deux petits auges. Toute la popu­
lation aurait dû être contente et se réjouir de 
cette amélioration importante, mais il n’en fut 
pas ainsi. 

De son côté, la municipalité dut lui donner une 
indemnité de 50  fr…, comme proposé lors de 
l’assemblée communale du 1er mai 1886. 
Un an plus tard, l’assemblée décidait de recher­
cher de l’eau meilleure et le 8 février 1896, M. Cu­
ttat, administrateur postal à Delémont, récla­
mait �� fr. pour l’eau que les tuyaux des fontaines 
n’absorbent pas et qui découlent sur son fonds 
vers la source au lieu dit les Clos Leuchu et on 
recommença à évoquer les accords antérieurs. 
En fait, ces luttes pour l’eau ne cessèrent qu’avec 
l’installation du réseau communal et, surtout, le 
captage de la source des Corbions, près de Châ­
tillon. C’est en septembre 1934, que la conven­
tion avec les frères Fähndrich fut signée. Moyen­
nant une indemnité de 9’500 fr., ils acceptèrent 
de céder 50 % du débit de leur source et depuis 
cette époque, le spectre du manque d’eau s’est 
singulièrement éloigné. Certes, lors de chaque 
période un peu sèche, des problèmes se posent, 
mais ils ne sont plus aussi graves qu’autrefois. 

G. Lovis  

En 1888, le juge d’instruction du district de Mou­
tier dut intervenir dans le conflit qui opposait la 
commune à Auguste Cuttat, fils de feu Joseph. 
Il s’agissait de couper court aux difficultés sur le 
point de naître au sujet d’une source d’eau qui 
jaillit sur la propriété du prénommé Cuttat au 
lieu dit Fenatte sur le Courtil. Cette source ali­
mentait la fontaine publique établie par la com­
mune il y a environ deux ans au sud du village. 
Selon les procès-verbaux des assemblées, Augus­
te Cuttat avait proposé à la municipalité d’ache­
ter sa source. Deux citoyens proposèrent de lui 
donner 50 fr. à titre de dommage et intérêt, mais 
cette proposition fut rejetée. Une procédure fut 
alors engagée et le 19 avril 1888, le juge trancha 
ainsi la question. Auguste Cuttat dut céder à la 
commune la jouissance à perpétuité de la source 
que cette corporation a captée lors de l’établis­
sement de la fontaine. Il dut aussi céder une 
seconde source située non loin de  celle-ci et 
autoriser la commune à entreprendre tous les 
travaux nécessaires pour assurer l’alimentation 
de la fontaine sur le Courtil. 
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Les familles bourgeoises  
de Rossemaison

En limitant ces quelques repères généalogiques aux seules familles 
bourgeoises vivant encore actuellement à Rossemaison, j’ai été arbi­
traire car, en fait, les registres bourgeois contiennent bien d’autres 
noms. Poursuivre ces recherches suppose une étude très attentive 
des séculaires registres de baptême conservés aux archives parois­
siales de Courrendlin et des travaux semblables aux archives de 
l’Ancien Evêché de Bâle, à Porrentruy. Présentement, aucune dé­
couverte importante ne permet de compléter les informations four­
nies dans le premier numéro de cette revue sur la famille Steulet.

Familles Steulet

Tableau schématique de base

7 garçons

Justin 
1842 – 1927

2 garçons 2 garçons

Charles 
1850 – 1916

Pierre-Emile 
1853 – 1934

François 
1811 – 1875

Charles 
1819 – 1899

François 
1777 – 1829

Marguerite
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Famille Steulet de Rossemaison

Branche A :	 Celle des frères Steulet, industriels
		  Celle de Gilbert Steulet, agriculteur
		  Celle de Roland Steulet, chef du personnel
		  Celle de Maurice Steulet, retraité
		  Celle de Marc Steulet, retraité, tous domiciliés à Rossemaison

Bernard
1933

Gustave
1876 – 1931

Pierre
1910

Fernand
1910 – 1958

Marc
1912

Maurice
1917

Roger
1912

Robert
1918

René
1924

Georges
1926

Paul
1927

Raymond
1924

Gilbert
1932

Norbert
1931

Roland
1935

François
1931

Edmond- 
François

1879 – 1951

Jules
1881 – 1938

Paul
1889 – 1969

Justin
1890 – 1972

Marc
1892 – 1962

Alfred
1894 – 1959

Justin
1842 – 1927

François
1811 – 1875

François
1777 – 1829

Marguerite
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Famille Steulet de Rossemaison

Branche B :	 Celle de Germain Steulet, agriculteur
		  Celle de Bernard Steulet, employé
		  Celle de Michel Steulet, mécanicien à Rossemaison

Charles
1920

Michel
1945

Pierre
1922

Constant
1924

Adolphe
1925

Germain
1931

Rémy
1935

Eugène
1931

Gérard
1934

Robert
1946

Joseph
1918

Germain
1922

Bernard
1932

Luc
1934

Paul
1886 – 1962

Eugène
1897 – 1951

Joseph
1891 – 1973

Emile
1894 – 1974

Charles
1850 – 1916

Pierre-Emile
1853 – 1934

Charles
1819 – 1899

François
1777 – 1829

Marguerite

André
1899 – 1964
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